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Voici l’été, saison propice aux vacances, 
aux journées ensoleillées et à maintes 
activités ! Profitons tous de ce temps libre 
pour nous ressourcer, découvrir, partager et 
« recharger les batteries ».

Pour certains d’entre vous, les vacances 
seront l’occasion d’un voyage et, afin d’en 
profiter tout en protégeant sa santé, il faut 
bien préparer ce périple. Notre « dossier » 
sera l’occasion d’évoquer des conseils de 
prévention et de sécurité : vaccination, 
alimentation, climat, moustiques, modes 
de vie... À la fois essentiels et pratiques !

Nous abordons également la problématique 
des « polluants éternels », composés 
chimiques invisibles très répandus sur 
notre continent. Ce sujet, lié à la qualité de 
l’environnement, s’avère malheureusement 
préoccupant. 

Vous retrouverez bien sûr les astuces de 
Pénélope, qui nous partage les bienfaits 
des fruits rouges et autres aliments qui 
colorent nos assiettes estivales. Ajoutons 
à cela quelques informations « spécial 
vacances » pour prendre soin de nos chers 
animaux de compagnie.

À lire également, une remarquable interview 
du Pr. Jean-Louis Touraine, éminent 
médecin et président de France Transplant, 
que la MTRL soutient. Il y aborde avec 
pédagogie le don et la transplantation 
d’organes.

Enfin, l’actualité de la MTRL, c’est bien 
sûr aussi son Assemblée Générale. Vous 
êtes les bienvenus à cette occasion. Nous 
parlerons notamment de prévention, qui 
est une mission importante pour notre 
mutuelle !

Bon été, en santé, à toutes et à tous.

Didier Vieilly, président de la MTRL
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ACTUALITÉS 
DE LA MTRL 

En juin, une conférence santé qui 
appelait à protéger sa peau du soleil
Après avoir évoqué le thème des allergies respiratoires 
le 23 mars, lors d’une conférence animée par le Docteur 
Daniel Piperno, la MTRL et le Crédit Mutuel ont organisé 
un nouvel événement à Lyon sur le thème « Ma peau : mon 
patrimoine le plus précieux » le 08 juin.

Y étaient abordées les maladies cutanées et plus 
particulièrement la prévention du mélanome : un sujet 
adapté à la saison estivale et aux assauts du soleil. Notre 
conférence était animée par le Professeur Stéphane Dalle, 
chef du service de dermatologie de l’Hôpital Lyon Sud et 
chercheur à l’INSERM. La MTRL et le Crédit Mutuel du 
Sud-Est avaient également convié plusieurs associations 
locales engagées dans la prévention contre le mélanome, 
parmi lesquelles l’association MELARNAUD.

Abordant l’importance de se protéger du soleil, le praticien 
a rappelé les gestes simples à mettre en pratique : éviter 
les heures les plus ensoleillées (entre 12h et 16h), 
rechercher l’ombre, appliquer une crème solaire adaptée 
et renouveler l’opération toutes les 2 heures ainsi que se 
couvrir d’un chapeau, de lunettes et d’un t-shirt ample. 
Et bien sûr protéger encore davantage les enfants ! Il est 

également conseiller de surveiller 
régulièrement ses grains de beauté 
et de consulter un médecin si 
nécessaire. 

Vous pouvez revoir cette conférence 
en scannant le QR CODE ci-contre.

En juillet, la conférence de l’AG 
sur le don d’organes et la 
transplantation
La MTRL tiendra sa 2nde assemblée générale annuelle le 
05 juillet prochain. En seconde partie de programme, à 
partir de 16h00, une passionnante conférence de santé 
sera animée par le Professeur Jean-Louis Touraine, 
président de l’Association France Transplant, sur le 
thème du don d’organes et de la transplantation. 

Depuis 2018, la MTRL soutient 
en effet France Transplant, 
association de référence dont les 
objectifs sont de sensibiliser à 
l’importance du don d’organes, 

favoriser le développement des prélèvements d’organes 
et améliorer les résultats de la transplantation. La 
MTRL a notamment parrainé plusieurs prix octroyés 
par l’association en faveur de la recherche, comme la 
transplantation rénale.

Une interview du Professeur Jean-Louis Touraine vous 
est d’ailleurs proposée dans ce numéro de la revue. Un 
sujet essentiel et vital !
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Dossier

Chaque année, vous êtes 
nombreux à mettre le cap vers 
l’étranger pour découvrir le 
monde. Pour profiter pleinement 
de votre séjour, certaines 
précautions seront les alliées 
d’un voyage sans risque pour 
votre santé. Rencontre avec 
Madeleine de Laguierce, infir-
mière spécialisée en médecine 
des voyages, et le Dr. Bertrand 
Issartel, spécialiste en maladies 
infectieuses et tropicales, 
travaillant tous deux au Centre 
de vaccinations internationales 
et de médecine des voyages du 
MiiT, situé au Centre Léon Blum 
à Villeurbanne.

Madeleine de Laguierce 

Avant de partir, en quoi consiste une consultation 
du voyage ? 
Madeleine de Laguierce & Bertrand Issartel : la consultation de 
prévention « avant » un départ, réalisée par la médecine des voyages, 
offre un temps d’échange dédié afin de s’adapter à chaque patient. Les 
conseils de santé, les prescriptions et les vaccinations prennent en 
compte la santé actuelle du voyageur (allergie, maladie, traitements...) 
et les modalités du futur voyage (transport, activités...). Notons 
que si la médecine des voyages ne se résume pas aux vaccinations, 
celles-ci demeurent particulièrement importantes car elles protègent 
individuellement comme collectivement.

Nous travaillons tous deux au MiiT, situé à 
Villeurbanne, qui est justement agréé Centre 
de vaccinations internationales. Cette précision 
est importante puisque, par exemple, seul 
les centres agrées sont habilités à réaliser la 
vaccination contre la fièvre jaune en métropole.

Quelles autres consultations médicales préalables 
conseillez-vous ? 
M.d.L & B.I : l’objectif est de partir en bonne santé. Pour les longs voyages 
ou les expatriés, il est recommandé de réaliser les actes de prévention en 
amont (dépistages, soins dentaires...). Par ailleurs, le voyageur souffrant 
d’une maladie chronique doit être en capacité de gérer sa maladie et ses 
traitements pendant son voyage. Le médecin traitant donnera le premier 
niveau d’information, comme l’état de santé et la nécessité de la mise 
en jour des vaccinations. Il peut ensuite choisir d’adresser le voyageur à 
des centres spécialisés pour des cas complexes : contre-indication, long 
séjour, multi-destination ou exposition particulière.

NOS CONSEILS POUR DES VACANCES 
EN BONNE SANTÉ, MÊME À L’ÉTRANGER !

Bertrand Issartel 
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Les conseils sont-ils différents selon le 
continent de destination ?  
M.d.L & B.I :  les règles d’hygiène, la prévention contre 
les piqûres d’insectes (notamment de moustiques en 
zone tropicale) et les informations sur la rage restent les 
mêmes mais sont modulées selon le niveau de risque 
et les données épidémiologiques locales. Les conseils 
diffèrent par continent mais dépendent surtout de 
chaque endroit, selon le niveau sanitaire du pays, 
de la région et de l’exposition (mer, soleil, altitude...).

Il faut également tenir compte des situations géopoli-
tiques propres à certaines zones du globe, qui impactent 
les questions de sécurité. Le site gouvernemental 
www.diplomatie.gouv.fr donne des informations précises 
sur ce sujet et, en consultation, nous abordons donc cette 
question assurantielle. De plus, un système est à disposi-
tion des voyageurs pour créer leur carnet de vaccination 
électronique : www.mesvaccins.net.

En Europe, y a-t-il aussi des pays où des 
précautions s’imposent ?
M.d.L & B.I : effectivement, le risque n’est pas cloisonné 
à des destinations lointaines ou tropicales ! Donnons un 
exemple concret. L’exposition en forêt est un facteur de 
risque de maladie transmise par les piqûres de tiques, dont 
il faut savoir se protéger. Dans l’est de l’Europe, il existe 
une maladie à prévention vaccinale appelée encéphalite 
à tique : une infection virale différente de la maladie de 
Lyme. La vaccination est vivement recommandée, si 
possible 6 mois avant l’exposition, en cas de séjour en 
zone d’endémie. Comme toujours, il faut donc anticiper 
et ne pas préjuger de l’absence de risque quand on 
sort de son environnement habituel. Ce d’autant que 
l’épidémiologie évolue avec le changement climatique et la 
diffusion des vecteurs. On peut s’en rendre compte avec le 
moustique tigre qui remonte inexorablement vers le nord !

Quels sont les différents types de risques 
et vos conseils de prévention ?
M.d.L & B.I : avant d’aborder les maladies infectieuses, il 
est important de rappeler que la majorité des problèmes de 
santé sont en lien avec les accidents pour les plus jeunes 
(voie publique, noyade...) et les maladies cardiovasculaires 
pour les plus âgés (infarctus, accident vasculaire cérébral...).

Lors de nos consultations, nous insistons ainsi 
particulièrement sur la sécurité pendant les transports 
et les activités accidentogènes. Il faut respecter les 
règles de sécurité et de bon sens, rester prudent sur des 
réseaux routiers moins sécurisés, porter le casque en deux 
roues, mettre sa ceinture de sécurité... Prudence également 

AVANT DE VOYAGER, ADOPTEZ DES 
RÉFLEXES DE SÉCURITÉ
•  Consultez les conseils officiels aux voyageurs

La rubrique « conseils aux voyageurs » du site 
www.diplomatie.gouv.fr vise à faciliter la prépara-
tion et le déroulement de votre séjour à l’étranger. 
Premier outil d’information et de prévention en 
matière de sécurité des Français à l’étranger, le 
site donne accès à 191 fiches pays et à de nom-
breux dossiers thématiques.

•  Inscrivez-vous sur le site Ariane
Créé par le ministère des affaires étrangères, le 
site Ariane permet à tout ressortissant français 
de se signaler gratuitement et facilement auprès 
du ministère à l’occasion d’un voyage à l’étranger. 
Le voyageur bénéficiera ainsi d’informations de 
qualité et, si nécessaire, de consignes de sécurité 
en temps réel. En complément, prenez aussi le 
temps de noter les coordonnées du consulat de 
France du pays : en cas de problème, celui-ci 
assure une permanence 24h/24.

 

•  Vérifier votre couverture santé et assurantielle
Tout d’abord, vérifier auprès de votre CPAM s’il 
existe une convention entre le(s) pays visité(s) et 
la France. Ensuite, faites un point sur vos contrats 
d’assurance afin de vérifier votre prise en charge 
en cas de problème (frais de santé, assistance et 
rapatriement).
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lors de randonnées : on ne sort pas des sentiers battus et 
on privilégie les excursions avec un guide. Lors de longs 
voyages en avion, le port de bas de contention peut être 
recommandé afin d’éviter la sensation de jambes lourdes 
et diminuer le risque de phlébite. Enfin, on se protège aussi 
du soleil, surtout en zone intertropicale et en altitude : des 
sites météo permettent d’appréhender le risque solaire et 
donc le niveau de protection. 

Pourriez-vous nous parler de l’eau et de 
l’alimentation ? 
M.d.L & B.I : y faire attention est primordial pour 
diminuer notamment le risque de « tourista », qui est une 
gastro-entérite du voyageur qui peut durer plusieurs 
semaines. L’eau est aussi le mode de contamination pour 
l’hépatite A, la typhoïde et plus exceptionnellement le 
choléra, qui sont des maladies à prévention vaccinale.

Nos conseils sont simples : vaccination pour tous contre 
l’hépatite A et vigilance sur les consommations ! Pour 
les boissons, il faut favoriser les boissons encapsulées et 
le lait pasteurisé ou consommer de l’eau purifiée par des 
pastilles, filtrée ou bouillie (au minimum 2 minutes). Pour 
l’alimentation, il faut manger des aliments fraichement cuits 
et encore chauds, et éplucher les fruits. De manière générale, 
se laver très régulièrement les mains à l’eau et au savon 
ou, à défaut, utiliser du gel hydro alcoolique reste essentiel. 

Zika, dengue, chikungunya... Les maladies 
liées aux moustiques peuvent être dange-
reuses. Pouvez-vous nous en parler ?
M.d.L & B.I : c’est aujourd’hui un problème de santé 
publique dans de nombreux pays, même au-delà des 
contrées tropicales. Les transmetteurs de ces maladies, 
appelés « vecteurs », sont le plus souvent de la famille des 
moustiques : paludisme, encéphalite japonaise, dengue, 
chikungunya, zika... sans oublier la redoutable fièvre jaune 
contre laquelle le seul « traitement » est la vaccination 
préventive, souvent obligatoire et toujours recommandée 
en cas de séjour en zone d’endémie.

Cet inventaire a de quoi inquiéter mais, si l’on excepte 
le paludisme, le risque de cas grave reste très faible. 
Les personnes fragiles comme les femmes enceintes ou 
les personnes immunodéprimées pourront bénéficier de 
conseils spécifiques.

6
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Justement, quelle est la parade contre 
les moustiques ?
M.d.L & B.I : il faut les repousser et dresser des palissades. 
Quelques conseils utiles :

•  appliquer des répulsifs cutanés, homologués contre 
les moustiques et accessibles sans ordonnance, sur les 
zones de peau non couvertes,

•  porter des vêtements amples, longs, couvrants et 
clairs, idéalement des chaussettes et des chaussures 
fermées, 

•  dormir dans une chambre ou un lit équipé(e) d’une 
moustiquaire,

•  au besoin, utiliser une climatisation, des diffuseurs 
électriques (sur adaptateur ou à pile) ou des tortillons 
fumigènes (en campement). 

En France, ces conseils peuvent également être appliqués 
face à l’invasion du moustique tigre, qui peut être le vecteur 
de nombreuses maladies tropicales. Au-delà du confort 
personnel, il s’agit aussi de limiter le risque d’épidémie 
partant d’un voyageur de retour de zone d’endémie, ce 
risque étant démultiplié dans la semaine du retour.

Sur un autre thème, quelle vigilance face 
au soleil et aux animaux ? 
M.d.L & B.I : s’agissant du soleil, il faut toujours 
s’en protéger et se couvrir, y compris les yeux. C’est 
particulièrement vrai en altitude, à la plage et dans les 
zones tropicales où les rayons du soleil sont moins filtrés. 
Cela exige des crèmes d’indice 50 et on recommande de ne 
pas s’exposer entre 11h et 16h.

Pour les animaux, au-delà de la vigilance à l’égard 
d’espèces dangereuses, on doit éviter tout contact avec 
des mammifères afin de ne pas s’exposer à des risques de 
morsure, griffure, léchage sur des plaies ou sur le visage. 

Ce sont des vecteurs possibles d’infections. Rappelons que 
la rage reste encore très présente dans certains pays et 
est essentiellement transmise par les chiens, mais aussi 
les chats, les singes... En cas de blessure, il faut nettoyer 
abondamment la plaie à l’eau et au savon pendant 
15 minutes et consulter sans délai un centre antirabique, 
afin d’évoquer une sérovaccination ou des rappels 
vaccinaux. 

Alors, que mettre dans sa trousse de 
voyage ?
M.d.L : on emporte bien sûr ses médicaments habituels, 
en prévoyant un stock suffisant pour couvrir plus que la durée 
du voyage. N’hésitez pas à les répartir entre bagage à main 
et bagage en soute. L’ordonnance en cours doit d’ailleurs 
rester avec le bagage à main. On ajoute éventuellement 
des compresses et un désinfectant (voire des compresses 
pré-imbibées de désinfectant), des petits pansements, du 
paracétamol, un anti-diarrhéique avec le minimum de contre-
indication, de la crème solaire indice 50, une pince à épiler ou 
mieux une pince à tique, un répulsif cutané homologué et... 
vous voilà paré(e) !

Un dernier point : de retour à la maison, 
que doit-on faire ?
M.d.L : nous ne préconisons pas de visite médicale 
systématique à votre retour. Il faudra cependant 
impérativement consulter pour toute fièvre, avec ou sans 
troubles digestifs, si vous revenez d’une zone impaludée. 
Cette consigne est importante car le paludisme peut 
survenir jusqu’à 12 mois après le retour ! Nous conseillons 
de maintenir une protection contre les moustiques, au retour 
d’une zone tropicale essentiellement, pendant 2 semaines.

Pour aller plus loin, n’hésitez pas à consulter le site
www.miit-lyon.com, où vous trouverez une sélection 

de sites de référence 
et des rendez-vous de 
consultation du voyage !

7
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Dix-sept médias européens ont récemment cartographié la 
forte présence des « polluants éternels » sur notre continent. 
Le nom de cette enquête internationale : le « Forever Pollution 
Project ». Composés chimiques invisibles et inodores très 

répandus, leur toxicité nourrit une inquiétude croissante.

POLLUANTS ÉTERNELS : UNE MENACE 
POUR LA 1ÈRE FOIS CARTOGRAPHIÉE EN EUROPE

ZOOM

Les PFAS, présents dans les 
produits du quotidien
Derrière le sigle PFAS (prononcés 
« pifasse »), qui désigne scientifi-
quement les substances perfluo-
roalkylées et polyfluoroalkylées, se 
trouve une famille de substances de 
synthèses développées depuis les 
années 1940 pour résister à l’eau et 
à la chaleur.
Plus simplement, ces produits 
chimiques, très présents dans la 
vie courante, servent à fabriquer 
des traitements antiadhésifs, 
antitaches et imperméabilisants. 
Ils se retrouvent ainsi dans des poêles 
en téflon, emballages alimentaires, 
vêtements professionnels, tapis et 
revêtements, pièces automobiles, 
produits phytosanitaires et d’entre-
tien contre les taches... La liste est 
longue !
Une fois dans la nature, les PFAS 
restent longtemps présents dans 
l’eau, les sols, les sédiments 
et même dans l’air. Ils peuvent 
même se déplacer sur de longues 
distances. Très résistants et 
quasi indestructibles, d’où leur 
surnom de « polluants éternels », 

l’industrie les juge actuellement 
difficilement contournables. Les 
producteurs de PFAS, réunis au 
niveau européen au sein de la 
FPP4EU (groupe sectoriel des 
produits fluorés et PFAS pour 
l’Europe) continuent ainsi à pro-
mouvoir leurs nombreuses pro-
priétés, comme la résistance, la 
lubrification et la durabilité. Ces 
avantages leur donnent un rôle 
central dans des secteurs tels que la 
pharmacie ou l’automobile.

Une première cartographie 
européenne
La cartographie européenne des 
sites contaminés, ou suspectés de 
l’être, s’appuie sur des méthodolo-
gies d’experts, des données et des 
prélèvements environnementaux 
menés entre 2003 et 2023. Cette 
enquête internationale, portée 
par des médias comme Le Monde 
et The Guardian, démontre que 
quelques 17 000 sites sont conta-
minés en Europe, c’est-à-dire que 
sont présents plus de 10 nano-
grammes de PFAS par litre. Allant 
plus loin, 2 100 sites en contiennent 

des niveaux dangereux pour la santé, 
soit plus de 100 nanogrammes par 
litre. 

Des lacs, des fleuves et surtout de 
vastes régions autour de bassins 
industriels ou chimiques font partie 
des zones les plus touchées. Un 
nombre significatif se situe en Alle-
magne, notamment en lien avec la 
chimie industrielle. En France, cinq 
usines sont directement concer-
nées, notamment au sud de Lyon 
dans ce qui est souvent nommé le 
« couloir de la chimie ». 

Enfin, l’enquête a aussi identifié 
21 500 sites présumés contaminés, 
notamment autour d’aéroports, à 
cause des mousses anti-incendie 
régulièrement utilisées lors d’exer-
cices.

 17 000
sites 

sont contaminés 
en Europe
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De possibles dangers pour la 
santé humaine
Selon plusieurs études scientifiques, 
l’exposition aux PFAS peut avoir des 
effets nocifs sur la santé, notamment 
sur la fertilité et le développement 

du fœtus. Elle peut aussi augmenter les risques d’obésité 
et de cholestérol, perturber le fonctionnement du foie, 
favoriser l’hypothyroïdie et certains cancers ou encore 
fragiliser le système immunitaire.

L’accumulation dans la chaîne alimentaire est préoccupante, 
car ces substances peuvent être absorbées par les plantes 
et les animaux, et se concentrer à des niveaux élevés dans 
les tissus. Les PFAS peuvent notamment être transférés 
aux humains par le biais de la consommation d’aliments 
contaminés, d’eau potable ou par inhalation d’air contaminé.

Le coût annuel pour la santé publique européenne serait 
estimé entre 52 et 84 milliards d’euros, selon un rapport 
norvégien de 2019.

Des débats sur l’encadrement des PFAS
Au niveau international, la Convention de Stockholm sur 
les polluants organiques persistants encadre l’usage de 
certains produits de la famille des PFAS. Régulièrement 
amendée, elle a mené à l’interdiction et à la réglementation 

de certains produits dans plus de 150 pays signataires. 
Dans l’Union européenne, le règlement REACH sur les 
substances chimiques et toxiques pose aussi un cadre 
à l’utilisation des PFAS. 

En janvier 2023, les autorités sanitaires allemande, danoise, 
néerlandaise, norvégienne et suédoise, appuyées par la 
France, ont déposé un projet auprès de l’Agence européenne 
des produits chimiques (ECHA). Leur demande : bannir la 
production, l’utilisation et la mise en marché ces polluants 
éternels. 

En février 2023, l’ECHA a publié une proposition de 
restriction des usages de plus de 10 000 produits de la 
famille des PFAS. Les experts européens vont désormais 
analyser ces propositions, en prenant notamment en 
compte les études scientifiques, pour réévaluer les 
réglementations sur ces produits. Le sujet devrait rester 
au cœur de l’actualité politique et scientifique dans les 
mois à venir !

POUR EN SAVOIR PLUS 

  Retrouvez l’enquête en version française dans une série d’articles du journal 
Le Monde de février 2023.
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fiche conseil

LES POLYPHÉNOLS : DES ARMES 
PROTECTRICES POUR NOS CELLULES 
ET NOTRE CERVEAU

C’est l’été : les fruits et baies rouges s’invitent à notre table. Profitons-en, 
puisqu’outre leurs qualités gustatives, ils sont source de polyphénols !

Les polyphénols aux multiples vertus pour la santé
Les polyphénols sont des composés phytochimiques, sortes de petites 
molécules présentes dans beaucoup de végétaux et certains aliments 
colorés qui sont protecteurs pour notre santé. Les termes parfois utilisés 
de composés phénoliques, flavonoïdes, tanins, catéchines ou resvératrol 
sont simplement des sous classes de polyphénols. 
Chez les végétaux, ils amènent couleur et arôme, mais leur rôle principal reste de 
protéger la plante des agressions extérieures (rayon UV, attaques d’insectes, attaques de 
champignons...).

Lorsque nous les consommons, ils ont également des vertus bénéfiques pour la santé :

•  antioxydants, ils luttent de façon naturelle contre l’oxydation de nos cellules induite par 
les radicaux libres et sont de véritables agents anti-vieillissement,

•  anti-inflammatoires, ils permettent de lutter contre certaines pathologies chroniques,
•  neuro-protecteurs, ils améliorent nos facultés cognitives, notre mémoire et notre humeur,
•  protecteurs cardiovasculaires, ils luttent contre l’oxydation du cholestérol et diminuent le 

risque d’obstruction des artères,
•  antibactériens et antiviraux, ces propriétés stimulent également les défenses naturelles 

de l’organisme !

Si le modèle méditerranéen est souvent prôné par la communauté scientifique, sa richesse en 
polyphénols participe à son intérêt. Selon The American Journal of Clinical Nutrition, ce régime, 
combiné bien sûr à de l’activité physique, réduirait l’atrophie cérébrale liée à l’âge et préviendrait 
donc la neurodégénérescence.

En clair, une alimentation variée, équilibrée, contenant de la couleur dans l’assiette permettra 
d’assurer un apport correct en polyphénols !

LES ASTUCES DE 
PÉNÉLOPE RESTOY
Diététicienne, nutritionniste spécialisée, à Lyon
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Notamment présents dans les fruits rouges !
Au vu des études croissantes sur l’intérêt de ces molécules pour la qualité de santé, il serait 
dommage de se priver des fruits et légumes de saison ! Précisons que, l’hiver, les fruits rouges 
et légumes surgelés peuvent aussi aider à compenser, dans la mesure où la surgélation ne 
détériore pas la qualité des polyphénols. 

Dans les fruits colorés : 
   les fruits rouges et les baies : fraise, raisin, bleuet, myrtilles, cassis, mûre, 
framboise, cerise
   mais également d’autres fruits : litchis, abricots, pommes, poires, figues, 
nectarines, fruits de la passion ou mangue

Dans des boissons :
   le thé vert et le cacao
   le vin rouge (à consommer avec modération)

Dans les légumes colorés :
   en particulier les cœurs d’artichauts et choux de Bruxelles
   mais également le brocoli, les asperges, les aubergines ou les oignons rouges

Dans les épices et aromates : particulièrement le persil !

La recette de Pénélope

POUR UN MENU RICHE EN POLYPHÉNOLS

•  Asperges et cœur d’artichaut, émulsion huile olive première pression à 
froid /vinaigre balsamique,

•  Blanc de poulet braisé à la crème de curry et curcuma,

•  Choux de Bruxelles cuits à la vapeur, sur lit d’oignons Roscoff revenus 
dans de l’huile d’olive,

•  Salades de fruits rouges de saison : fraises, myrtilles, mûres, zestes de 
citron et éclats de fèves de cacao,

•  Accompagnés d’un thé vert Sencha, qui est l’un des plus riches en 
polyphénols, avec un carré de chocolat noir riche en cacao (85 % - 90 %).

Petite précaution pour les personnes manquant de fer : il est préférable de ne pas boire du thé vert à la fin du 
repas, car les catéchines du thé pourraient empêcher la bonne absorption du fer alimentaire.
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> Quelles sont les recommandations 
à suivre avant le départ et lors d’un 
voyage en voiture ?
Dr. Chambion : il faut bien préparer le voyage. Votre 
animal de compagnie doit pouvoir avoir sa place dans 
le véhicule, il faut lui proposer régulièrement à boire 
et soigner son environnement. Il convient aussi de 
lui éviter le maximum de stress, par exemple en lui 
emmenant ses objets habituels (gamelles, jouets, 
lit...). Souvent ils ne veulent pas manger, mais pas 
d’inquiétude sur ce point.

> Doit-on faire une différence selon 
la taille de l’animal ?
Dr. C : oui, il faut distinguer petit et grand animaux. 
Les premiers peuvent rester sur le siège arrière 
voire même dans une caisse, tout à fait essentielle 
pour les chats. Les grands chiens doivent être au 
sol, derrière les sièges avant ou dans le coffre. Il 
existe même pour ce faire des clips qui se fixent sur 
le harnais du chien et sur l’attache de la ceinture de 
sécurité.

> Quels sont vos conseils face aux 
températures élevées ?
Dr. C : il est vraiment essentiel que votre animal 
ait toujours de l’eau à disposition. Bien sûr, ne le 
laissez dans une voiture par forte température : c’est 
une fournaise et, si le soleil tourne, l’ombre aussi. 
Si votre animal a vraiment trop chaud, n’hésitez 
également pas à l’envelopper dans une serviette 
humide.

DE BONNES VACANCES AVEC 
NOS ANIMAUX DE COMPAGNIE  
Entretien avec le Dr. Patrick Chambion

Dr. Patrick Chambion,
vétérinaire

Les vacances d’été sont propices aux escapades en famille... 
Et nos fidèles amis chats et chiens sont souvent du voyage ! 
Patrick Chambion, docteur vétérinaire, nous donne quelques 
conseils pour bien s’organiser et prendre soin d’eux.
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> Que met-on dans sa trousse de 
voyage « vétérinaire » ? 
Dr. C : il faut prévoir un antiparasitaire externe, un 
antalgique, un anti-vomitif et un anti-diarrhéique. 
N’oubliez pas non plus un désinfectant (Bétadine 
ou Eosine) ainsi que quelques compresses et petits 
pansements.

> Avez-vous des recommandations 
lors des baignades du chien ? 
Dr. C : qu’il s’agisse de la mer, d’un lac ou d’un 
torrent, il faut toujours le rincer après le bain et le 
sécher, surtout entre les doigts des pattes. Le lavage 
avec un shampoing se fera le dernier jour ou après 
être rentré au domicile.

> En cas de voyage lointain, quels 
sont vos conseils préalables ? 
Dr. C : souvent, il vaut mieux donner un relaxant pour 
déstresser l’animal afin qu’il supporte la longueur du 
voyage. Des produits naturels, homéopathiques ou 
phytopharmaceutiques évitent d’avoir recours aux 
tranquillisants.

   L’identification des chats et chiens 
est obligatoire par le biais de la puce 
électronique (le tatouage n’est plus 
reconnu dans beaucoup de pays).

   Pour tout déplacement hors de nos 
frontières, votre vétérinaire vous 
remettra un passeport européen pour 
animal de compagnie prouvant que 
l’animal est identifié et à jour de ses 
vaccins.

   Le vaccin contre la rage est d’ailleurs 
obligatoire dès que vous sortez du 
territoire. Il est aussi utile d’effectuer 
un dosage des anticorps contre la rage 
pour tous les pays où elle est présente 
(Afrique, Asie...). Cette prise de sang 
doit être réalisée environ 2 mois avant 
le départ.

   Hors de l’Union Européenne, vous 
devrez également disposer d’un 
certificat de bonne santé établi 
par le vétérinaire dans les 7 jours 
précédant votre départ. Pour 
certains pays, d’autres formulaires 
sont obligatoires et vous pouvez 
prendre renseignements auprès de 
l’ambassade avant de partir. 

QUELQUES FORMALITÉS 
ADMINISTRATIVES 
À RESPECTER
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L’INTERVIEW

Plusieurs facteurs expliquent ces insuffisances : un 
taux insuffisant de prélèvements dans les trois quarts 
des régions français, un nombre beaucoup trop bas de 
professionnels et une organisation qui pourrait être 
plus efficiente. 

Combien de malades attendent une 
greffe ? 
Pr. JL. T. : aujourd’hui, 18 000 patients sont en attente 
d’une transplantation d’organe. Parmi eux, près de 1000 
décèdent chaque année avant d’avoir pu être greffés et un 
nombre comparable de malades doivent être retirés des 
listes d’attente car la dégradation de leur état de santé 
ne permet plus d’envisager une opération parfois lourde.

                             Les résultats médicaux de la   transplantation       
                                     ont beaucoup progressé et sont maintenant  
                                excellents. Le principal facteur d’échec    
                    demeure l’absence de greffe faute 
                             d’un organe à greffer.

Quelles sont les missions de France 
Transplant ?
Pr. Jean-Louis Touraine : France Transplant a conservé une 
grande partie des activités qui ont motivé sa création, de 
la promotion de la transplantation et du don d’organes 
à la création du lien entre les professionnels de santé, de 
l’aide à la recherche médicale à l’attribution de prix pour 
l’éthique biomédicale. Elle s’implique également dans la 
vie associative régionale et l’information au public.

Est-ce que le nombre de prélèvements 
et de transplantations est suffisant dans 
notre pays ?
Pr. JL. T. : malheureusement, non. Si ces nombres ont 
doublé depuis 1994, nous assistons actuellement à un 
plateau avec en moyenne 5 000 à 6 000 transplanta-
tions d’organes chaque année. L’épidémie de COVID-19 
a provoqué transitoirement une baisse à 4 500 en 2020. 
De nouveaux dispositifs réglementaires avait permis de 
dépasse 6 000 greffes en 2017 mais nous sommes 
redescendus sous ce seuil depuis. 

« FRANCE TRANSPLANT : 
ENGAGÉE POUR LA VIE »

Pr. Jean-Louis Touraine, Président de 
l’association France Transplant

France Transplant s’engage en faveur du 
don et de la transplantation d’organes. 
Cette cause majeure, soutenue de longue 
date par la MTRL, permet de sauver de 
nombreuses vies. Cette association de 

professionnels de santé, reconnue d’utilité publique, 
a été fondée en 1969 pour organiser le programme 
de développement des transplantations. Jean–Louis 
Touraine, professeur de médecine et président de 
l’association, nous propose un état des lieux de ce sujet 
fondamental. 

18 000
patients 

sont en attente d’une 
transplantation
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Alors que faire pour améliorer 
cette situation ?
Pr. JL. T. :  expliquer inlassablement l’impor-
tance du don d’organes, encourager tous ceux 
qui y contribuent, aider à résorber les grandes 
inégalités régionales, inciter au recrutement 
de professionnels, à leur formation et à leur 
exercice dans des conditions plus aisées, 
donner accès aux salles d’opération dans les 
meilleurs délais possibles... 

C’est la mission essentielle de France 
Transplant ! Il faut s’approcher de 10 000 
transplantations par an d’ici une décennie 
car la demande progresse plus vite que les 
réalisations… Et il importe que la liste d’attente 
plafonne en dessous du chiffre de 5 000.

De quels moyens dispose votre 
association ? 
Pr. JL. T. : France Transplant ne reçoit pas de 
subventions publiques. Toutes nos ressources 
proviennent des cotisations et du mécénat. 
La pandémie de COVID-19 a entravé l’activité 
de transplantation, a menacé la survie des 
malades greffés ou en attente de greffe et 
a limité l’apport de ressources financières à 
notre association. Heureusement, la MTRL avait 
précédemment apporté son aide et nous lui en 
sommes reconnaissants. Pour continuer cette 
action, France Transplant a maintenant besoin 
de budgets nouveaux.

J’en appelle à la générosité de tous ceux qui 
souhaitent, par leur contribution, pérenniser, 
voire amplifier l’activité de France Transplant 
et ainsi accroître les chances des malades en 
insuffisance cardiaque, rénale, hépatique ou 
pulmonaire. Ces dons permettent d’ailleurs 
de bénéficier d’une déduction fiscale. Tous 
les membres de France Transplant et toute 
la communauté des malades en attente de 
transplantation expriment aux donateurs leurs 
vifs remerciements.

POUR EN DÉCOUVRIR DAVANTAGE ET 
FAIRE UN DON À FRANCE TRANSPLANT :                                                                                                      

Site Internet : www.francetransplant.com

Email : francetransplant@orange.fr

Messages de reconnaissance des greffés à leur donneur

www.alelavie.fr www.francetransplant.com

un espoir pour la Vie

Le don d'organesLe don d'organes
sauve des vies !sauve des vies !

Merci pour ce don de viequi me permet de revivre. La vie est belle !

Je danse et je ris
de nouveau avec

mes parents, mes copains 

grâce à votre générosité

Un grand merci 
pour avoir remis du soleil 

dans ma vie

Je peux vous écrire
aujourd’hui car je suis
vivant, grâce à vous, 

à votre don

Aucun mot n’est assez fort 

pour exprimer ma gratitude 

envers mon donneur

et sa famille. 

Grâce à lui, je « VIE » Juste un mot :
MERCI !!!

à notre donneur,
ce héros

http://www.francetransplant.com
http://usmeyzieurugby.ffr.fr 


ASSEMBLÉES GÉNÉRALES 2023

Pour tout renseignement :

Tél. : 04 72 60 13 09

Mail : mtrlinfocom@mtrl.fr

Une première Assemblée Générale Mixte se tiendra, le 28 juin 2023 à 14h30 au siège de la MTRL situé 
37 avenue Jean Jaurès à 69007 LYON.

À défaut de réunir le quorum, une seconde Assemblée Générale Mixte, qui sera appelée à statuer sur le même 
ordre du jour se tiendra : 

 MERCREDI 5 JUILLET 2023 à 14 h 30
 (accueil des adhérents à partir de 14 h 00)

AUX TERRASSES DU PARC - 115 BOULEVARD STALINGRAD - 69 100 VILLEURBANNE
Bus 27 : arrêt Clinique du Parc - Bus C26 ou 70 : arrêt Tête d’Or Stalingrad 

Tram T1 ou T4 : arrêt Clinique Tonkin

L’Assemblée Générale sera suivie d’une Conférence Santé à 16 h 00 :
 « La situation du don et de la transplantation d’organes en France », 

animée par le Professeur Jean-Louis TOURAINE, Président de l’association France Transplant.

Un cocktail clôturera en toute convivialité cette journée.

L’Assemblée Générale et la Conférence Santé pourront également être suivies en direct sur Internet via le lien de 
connexion ci-dessous (cliquez directement sur le lien) : 

https://player.streamfizz.live/live/clg0nn036015qks01ogd7ghic
(un mail de rappel quelques jours avant l’évènement avec le lien de connexion vous sera adressé)

ou via le QR Code ci-joint :

  Vous avez reçu par courrier votre convocation et votre matériel de vote pour l’Assemblée Générale. Pour ceux 
qui ne l’ont pas encore fait, nous vous invitons à voter les résolutions à l’aide du bulletin de vote joint à 
la convocation. Seuls les votes exprimés par correspondance seront pris en compte. Les votes exprimés par 
correspondance pour la 1ère Assemblée Générale seront reportés sur la 2nde Assemblée Générale.

  L’accès à la salle ne peut se faire que sur inscription préalable. Si vous ne l’avez pas encore fait et que vous 
souhaitez être présent, merci de faire la demande d’inscription sur la liste de présence par mail à : 
mtrlinfocom@mtrl.fr.

  Enfin, nous rappelons que l’ensemble des documents d’information sont disponibles sur le site internet 
www.mtrl.fr.

utuelle et Santé
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